Fiche Amendement

PROPOSITION D'AMENDEMENT A L’ ARTICLE : 111-99 (PARTIE II1)

DEPOSEE PAR MME PERVENCHE BERES, OLIVIER DUHAMEL, BEN FAYOT, ELENA
PACIOTTI, JACQUES FLOCH, FRANC HORVAT

QUALITE : - MEMBRESET SUPPLEANTS

2.

b)

Article I11-99 (ex-article 137)

A cettefin:

laloi ou laloi-cadre européenne peut établir des mesures destinées a encourager la
coopération entre Etats membres par le biais dinitiatives visant aaméliorer les
connaissances, a dével opper les échanges d'informations et de meilleures pratiques,
apromouvoir des approches novatrices et a évaluer les expériences, al'exclusion de
toute harmonisation des dispositions |égisl atives et réglementaires des Etats
membres;

dans les domaines visés au paragraphe 1, pointsa) a4 aj), laloi-cadre
européenne peut établir des prescriptions minimales applicables progressivement,
compte tenu des conditions et des réglementations techniques existant dans chacun
des Etats membres. Cette |oi-cadre européenne évite d'imposer des contraintes
administratives, financieres et juridiques telles qu'elles contrarieraient la création et
le développement de petites et moyennes entreprises.



